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Ici, Marc Ducloux reproduit un passage de la lettre de

l'intendant Noblet :

« La mesure serait-elle hostile aux citoyens vaudois,

comme on l'a pretendu? S'il en etait ainsi, le principe sur

leqnel eile repose se trouverait singulierement comprornis. >

(A suivre.) L. MOGEON.

CORRESPONDANCE I)E F.-C. DE LA HARPE

AVEC D'ALBERTI

Lausanne, 14 may 1831.

Tres-cher, honore Concitoyen et ami,

Je suis bien en arriere ä votre egard. A la reception de

votre aimable billet du 2 avril, j'allais vous ecrire, lorsque la

terrible nouvelle de la mort de notre ami (Usteri) m'öta la

force de le faire. Les lettres qu'il m'adressait chaque semaine

sur la marche des affaires publiques, me faisaient craindre

qu'il ne payät par une grave maladie ses fatigues et les pei-

nes morales qui en etaient inseparables. J'en etais serieuse-

ment allarme, lorsque le 23 mars, il m'annonqa que le grand
travail dont il avait ete le principal ouvrier, etait heureuse-

ment termine; ce qui le tourmentait c'etait de ne savoir
comment se soustraire aux sollicitations pressantes d'accep-
ter la place de premier Bourgmaitre. Dans l'espoir d'eviter
ces persecutions, il voulait se refugier chez moi. II me pa-
raissait difficile, que, jouissant de la confiance des carnpa-
gnes et meme de toute celle des gens de bien de la ville, il
put refuser, dans pareil moment; et le 28 mars je requs enfin

une lettre dechirante dans laquelle il m'annonqait d'avoir
accepte, mais en termes qui exprimaient presque le senti-
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ment qu'il ne survivrait pas longtems ä ce sacrifice. II n est

pas douteux, en effet, qu'il a succombe sous le poids du travail

dont il s'etait charge, et que lui seul pouvait amener ä

bien, et que les inquietudes sans cesse renaissantes sur le

succes avaient detruit sa force. II a du moins eu la jouis-

sance de voir ses peines recompensees, par le service eminent

rendu ä sa patrie, et d'entendre les expressions de la

reconnaissance publique, aux quelles n'ont pu se refuser

ceux-la memes qui differaient de lui en Politique. Toutes

nos societes ont perdu, dans Usteri, celui qui les aimait;
mais c'est la patrie Suisse qui doit deplorer la perte de cet

excellent patriote; pour le canton de Zurich, c'est une
veritable calamite.

Grace aux efforts de cet excellent citoyen, le Canton de

Ziirich s'est place par les travaux de sa revision constitu-
tionnelle ä la tete de la Confederation, a laquelle il offre un
modele qui devait etre imite, et qui, je le crains, ne le sera pas.

J1 ne l'a pas ete chez nous, si vous parcourez le Nouvel-
liste et la Gazette de Lausanne qui rendent compte des

Oeuvres de notre Constituante, vous verrez que le Democra-
tisme des campagnards, a exerce ainsi que dans d'autres

cantons, une influence bien fächeuse, et qui ne contribuera

pas a resserrer, comme on s'en etait flatte, les liens de l'union
federale.

Comment, en effet, esperer que les citoyens qui ont requ
une bonne education, qui se sont prepares pour servir leur
patrie, et qui ont de l'independance, consentiront de bonne

grace ä se voir constamment preferes, des ignorans, des

serviles et des ineptes, ä 25 batz par seance? Le mauvais

usage que les campagnards de la Suisse ou leurs meneurs
font de leur preponderance, en baine des habitans des villes,
doit amener tot ou tard des reactions. Zurich merite d'etre
excepte.
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Notre Constituante termina hier la discussion article par
article. II lui reste maintenant ä reviser son travail, pour en

coordonner toutes les parties; et Ton espere, mais je crois a

tort, qu'elle modifiera ce que l'opinion publique a signale

comme mauvais. Ce travail sera-t-il accepte par les assemblies

de cercles? II serait fächeux qu'on le rejetät, parsqu'il
renferme des moyens de correction pour la suite, et qu'il y a

urgence, pour le moment, d'etre en regie dans son interieur.
Mon cousin, le Colonel de la Harpe, tres-reconnaissant de

l'obligeant accueil qu'on lui a fait, dans votre canton, me

prie de vous offrir ses remerciinents et ses compliments.
Yeuillez, je vous prie, dire ä l'excellent General Roten, bien

des choses aimables de ma part.
Ma femme et ma niece, bien reconnaissantes de votre ai

mable souvenir, me prient de vous offrir leurs compliments.
Dans quelques jours je me rends aux bains d'Aix en

Savoye, ou je resterai jusqu'ä la fin de juin. Recevez, en

attendant, avec les assurances de ma haute consideration,
Celles du cordial et sincere attachement que vous a voue

Frederic-Cesar DE LA HARPE.

A M. le General F.-C. de la Harpe, ä Lausanne.

Lugano, 20 may 1833.

M. le General, mon tres honore Ami et Concitoyen,

Je m'empresse a vous rendre mille remercimens pour
votre ouvrage que je viens de recevoir 1. Ce don rn'est pre-
cieux pour la main de qui je le recois, et pour les notices
interessantes que je vais y puiser.

1 Observation sur l'ouvrage intitule : Precis historique de la
revolution du canton de Vaud, publie ä Lausanne par souscription
en 1831. — Lausanne. 1832.



— 285 —

]e suis fache de ne pouvoir m'en occuper de suite, car je
suis surcharge de travail ä cause du Grand Conseil qui nous

obsede. Yos articles dans le Nouvelliste vaudois m'en avaient

dejä donne si grande envie, que j'avais charge un de nos

libraires de me procurer le libelle de M. Seigneux 1 avec votre

reponse, aussitöt que celle-ci eüt paru. Vous avez devance la

diligence de mon libraire; je vous en suis tres-oblige. Je

commencerai par gouter votre livre, ensuite je donnerai un

coup d'oeuil ä l'autre.
Je vous felicite de ce que votre calomniateur n'a pas

attendu ä repandre son venin, lorsque la defense de votre
memoire aurait eu besoin de la plume d'un ami. A present

que vous avez fait votre besogne vous-meme. vous n'avez

plus ä craindre la calomnie, car la honte que votre ennemi

doit eprouver, c'est un avis et un defi ä quiconque aurait
envie de vous blesser. Une autre fois je reviendrai sur cet

argument.
En attendant, je vous prie de presenter mes respects a

Madame et ä MUe votre niece, et d'agreer les assurances
reiterees de mon veritable devouement et de ma haute
consideration.

Votre tres-humble et tres-obeissant Serviteur et Ami,

Y. D'ALBERT!

Bellinzona, 8 janvier 1834.

M le General, tres honore Concitoyen et Ami,

Finalement les Actes et la Session de Lugano sont impri-
mes. Ne doutant pas qu'il vous sera agreable de connaitre-
les objets qu'on y a traites, je me fais un plaisir de vous en

1 Georges-Henri de Seigneux. Precis historique de la revolution
du canton de Vaud et de Pinvasion de la Suisse en 1798. —
Lausanne, 1831. 2 vol.
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transmettre tin exemplaire. La distribution ordinaire aux

membres de la Societe sera faite par les Archives centrales,

oil j'ai envoye l'edition entiere, car il ne m'etait pas possible

de la faire depuis ici avec assez de regularite.

J'espere que votre sante sera bonne, ainsi que celle de

Madame et de Mademoiselle, auxquelles je vous prie de

presenter mes respects et mes vceux d'une prosperite cons-

tante. Yeuillez agreer, vous aussi, ces vceux qui partent du

fond de mon coeur.

Je suis, M1', avec la plus haute consideration.

V. D'ALBERTl.

A Monsieur Vincensio D'Alberti, ConsciUcr d'Etat,

a Bellinzona (canton du Tessin).

Lausanne, [8e janvier 1834.

(recue le 24 vendredi, soirf.

Monsieur, eher et respectable ami,

j'etois malade, lorsque votre aimable lettre du 8 Janvier
-est venue me rejouir. Elle m'a fait un bien grand plaisir, et

je vous remereie beaucoup pour la brochure qui l'accompa-

gne, et dont je n'ai pu lire encore que votre discours d'ouver-
ture. Celui-ci etoit bien ce qu'il fallait dans les circonstances.

on ne pouvoit dire mieux et plus ä propos. Je regrette bien
de n'avoir pu l'entendre. Je me serois rejoui bien cordiale-
ment de ce Ier grand pas dans la carriere du progres,
auquel je n'ai pu cooperer que par mes vceux, mais je suis
bien reconnaissant de ce que vous avez bien voulu en faire
mention.

La revision partielle du Facte paroit assez generalement
sentie. Une Constituante federale auroit sans doute extirpe
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les vieux chicots des aristocraties diverses qui nous genent,

mais qui sait oü eile se füt arretee? Dans les conjonctures,

eile n'etoit d'ailleurs point susceptible d'etre realisee. La

republique une et indivisible auroit pu subsister, si, au lieu

de la renverser, au 7 janvier 1800, on avoit persevere dans

le travail commence en 1799, pour reconcilier avec les moeurs

et institutions cantonales les bases de la Constitution uni-

taire. Les passions troublerent alors la vue des hommes

d'Etat de cette epoque, et lorsqu'ils reconnurent leur erreur,
le moment de reparer le mal etoit passe. Pour les petits
Etats, il n'existe que des momens fugitifs; tel fut le cas de

la Suisse en 1798, 1799 et 1800.

Ce qui est d'une bien plus grande importance, est la

centralisation de l'Allemagne en vertu du Systeme des douanes b

car aujourd'hui que le commerce et l'industrie sont en
premiere ligne, la politique n'est plus que leur resultat neces-

saire. Pour la Suisse, si la France persevere, vis-ä-vis d'elle,
dans son systeme prohibitif, cette question pent devenir une

question de vie ou de mort.

Notre Grand C'onseil termine aujourd'hui les longues
sessions qu'il a eues, et qui ont ete souvent prolongees, parce

que le nombre des votants a malheureusement ete fixe trop
haut.

En general, il a regne un bon esprit. Le Departement des

travaux publics a subi une meilleure organisation. La loi
intolerante du 20e may 1824 contre les Dissidents, source de

desordres, a ete revoquee; on a ajourne, et avec raison,
l'adoption de la liberte des cultes, jusqu'ä ce que le peuple
puisse comprendre ce que cela veut dire.

Mais une grande oeuvre vient d'etre accomplie par deux

1 La Harpe fait ici illusion au Zollverein fondd par les Etats dc
l'Allemagne en 1833.
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lois, dont l'une cree une organisation nouvelle des autorites

chargees de diriger l'Instruction publique, et dont l'autre

reorganise complettement (l'Instruction) primaire. Pour
donner une bonne base ä celle-ci, le minimum du traitement
des maitres d'ecole vient d'etre porte ä 320 livres de Suisse.

U11 nouvel avenir va done se preparer pour la generation

qui s'eleve.

On reproche au canton de Vaud son eloignement pour
une centralisation trop forte. Get eloignement existe, en

effet, mais il prend sa source dans les institutions liberales,
dont il jouit depuis qu'il est independant, et qu'il doit ä son

gouvernement cantonal. Faire courir ä ces institutions qu'il
commence a apprecier, les chances que peut enfanter une
Constituante föderale est de nature ä faire hesiter.

Nous n'avons malheureusement pas un hiver d'ltalie.
Ma femme et ma niece me chargent de vous offrir leurs

complimens. Veuillez, je vous prie, me rappeler au souvenir
de M. le colonel Luvini.

L'infirmite qui m'a visite est celle des vieillards. et a son

siege dans les voies urinaires. A quatre-vingts ans, on ne

peut se flatter d'en guerir, mais eile est au moins supportable,

et je puis, comme ä l'ordinaire, aller, venir et m'oc-

cuper.
Conservez-moi, je vous prie, une place dans votre cceur,

lors meme que je suis silencieux et agreez avec les assurances

de ma haute consideration, celle du cordial attachement
de votre

Tres obeissant et tout devoue Serviteur et ami,

Frederic-Cesar DE LA HARPE.
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